
 
DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 
COMMUNE DE KEFFENACH 

 

Arrêté  
N°1/2026 

 
Relatif à la circulation et au stationnement sur le ban communal de Keffenach 

 
Le Maire de Keffenach, 

 

Vu le code de la route ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ;  

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Livre I – 1ère et 8ème parties, relative 
à la signalisation temporaire ; 

Vu la demande formulée par note écrite le 28 janvier 2026, par le S.D.E.A Antenne de SOULTZ 
SOUS FORETS ; 

Vu le décret n°2020-756 du 19 juin 2020 modifiant le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la 
liste des routes à grande circulation ; 

 
CONSIDERANT qu’en raison de la nécessité d’effectuer des travaux de réparation ou de 
raccordement sur les réseaux d’adduction d’eau potable et/ou d’assainissement, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur l’ensemble du réseau routier dans la commune de Keffenach. 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  Les travaux, effectués pour le compte du SDEA - Antenne de Soultz sous Forêts, 
pourront être réalisés par :  

 L’entreprise EUROVIA de WISSEMBOURG 67160,  

 L’entreprise SOTRAVEST d’OBERBRONN 67110,  

 Les services du SDEA en régie.  
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